
s : = 

t1«B!te*ttH«rn» Année If* — 6T UN NUM&K) : 16 CBNTIMXS 
• i i 

MEBCBEDI 8 MARS 1893. 

JOURNAL DE ROUBÂIX 
ROUBAIX-TOURCOINO. . . . T R O I S MOIS. . . * 8 î r . IHP. . . S tx Kora. . . tS fr. 
NORD — PAS-DE-CALAIS — SOMME — AJSNE 

Le» autres Départements e t l 'Etranger, l e s frais d e pos te e n s u s . 
p r i e des Atmmtmenti tst payable d'avance. Tout abonnement continue jusqu'à réception d'avis contraire. 

. U K A N . 
T R O I S MOIS. 

5 © f r . 

1 5 Ir. 

B T T Ï H L A . t T a C «SE I * É O Ô . A . a T X 0 3 M 

Roubaix, rue Xeon, 17. - Tonrcoiag, n e des Poutrains, 42 

Directeur : ALFRED REBOUX 

A . B O r T 3 S T E 3 ^ r E I S r T S B < t e A J T 3 > T O a T C r J E M B r 

Les A b o n n e m e n t s e t A n n o n c e s s o n t reçus : à ROUBAIX, r u e N e u v e , 17. — A LILLE, r u e d u Cure-Saint-Etienne, 9 B I S . — 

à Ï ' A R I S , chez MM. H A V A S , L A F F I T B e t C*, p lace d e la Bourse , 8 , «t r u e Notre-Dame-des-Victo ires , 2 8 . — 

â ï l R U X E L L E S , à T O F F I C E D E P U B L I C I T É . 

ROLBATX, LE 7 MARS 1893. 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du lundi 6 mars 

Présidence de M. CASIMIR-PKIUKR, président 
La séance est on verte t 2 heures. 
Beaucoup de monde dans la salle et dan* les tribunes. 
MM. Bourgeois, garde des scesax , et Lucien Millevoyo, 

très animés, s'entretiennent successivement avec le pré
sident. 

L e a r l r r o u s c r l p t i o n e i é l e c t o r a l e * 
11. Kihot dépose le projet de loi concernant les modifi

cations dans certaines circonscriptions électorales. 

L'INTEUPKLLVTION MILLEYOYK 
M. LE PRÉSIDENT. — J'ai fera de M. Ntllevoye une de

mande d'interpellatiou sur les suites judiciaires et par
lementaires que comporte l'intervention dans I affaireilu 
Panama de MM. Clemenceau, de Freycinet et Flnqaet. 

M. Boi RI.EOIS, garde des Scseux.—Je demande le renvoi 
de l'interpellation au lendemain du jour où l'arrêt sera 
rendu par la Cour d'assises. 

M. MILLEVUYE, — Je demande la discussion immédiate. 
Cette interpellation a pour but les explications de MU. 
de Freycinet, Ranr, Clemenceau et h loquet, ce qni est hors 
de doute, c'est l'intervention directe de deux ministres et 
d'un député jadis redoutés. (Rumeurs au centre.) 

M. Clemenceau arrive à ce moment. 
M. MILI.EVOYK. — Je me propose de demander au gou

vernement quelle conduit» ii compte suivre. 11 faut 
discuter immédiatement: il me faut une réponse simple, 
claire, de M. le président du Conseil. 

Le gouvernement possédait depuis longtemps les dépo
sitions. 

Crit an rentre : k ta qseatfcM. 
M. MH.LEVCVE.— J'y suis à l'heure présente. Nous avons 

le droit dédire au ministère : « Vous avez promis la jus
tice.» (Humeurs violentes.) 

M. FtngccT. — Demandez donc franchement la mise en 
accusation. (Rumeurs violente.» >. 

M. MIILEVSTE. - Oui. je la demanderai fapplamtrsso-
nients sur divers baucs. Violent tuinullei. Je suis persua
dé que MM. Floquet et Clemenceau devront les premiers 
réclamer un débat public immédiat. (Violentes (irotesta-
Uous à gauche.) 

Tout le centre Interrompt 
M. MlLLEVoVa. — Si ou 

laisse au gouvernement 

I n c i d e n t A r e n e - A n d r i e u x 

Conformément aux conclusions de ta Commiss ion, la 
Chambre repousse, sans débat, la deman Je en autori
sation de poursuites déposée par M. Andrieux contre M. 
Arène. 

L e s voyava-enrs d e c o a a e m e 

La Chambre adopte en première délibération une pro 

I de loi sur la liberté de La presse, relatif aux offenses 
[ envers les ambassadeurs et les chefs d'États étrangers. 

D I S C O U R S DE M. B E V E I X E 
M. DEVBLLE, ministre des affaires étrangères. — Si on 

maintient à là cour d'assises les délits prévus dans la loi 
eu discussion, ou rendra bien difficile la tache du minis
tère des affaires étrangères. 

I * tftehé est d'autant plus diffleHe que M. Millerand a 

QUESTION DE CONFIANCE 

position de M. P. Legrand, étendant aux vovagnurs à la [ invoqué le témoignage des esprit» les filas généreux 
commission et aux représentants de commerce, le béné- I L'institution du jury en matière de presse n'est pas 
flec de l'art. 547 du code de commerce, applicable aux t en jeu. 
commis en cas de faillite du patron, par 141 vo ix con
tre M. 

La Chambre adopta le projet de loi portant ouverture 
et l'annulation de crédits supplémentaires et extraordi
naires sur les exercices clos et |>êrimés après une obser
vation de M. d'Aiilieres demandant au à l'avenir la com
mission du budget évite dans le budget d } 1883, ce que 
certaines prévision* avaient d'anormal dans les budgets 
précédents. 

LA LOI SUR LA PRESSE 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du 

irojetde loi modifie par te Sénat portant modification 
les articles 24. paragraphe 1er, 25 et 49 de la loi du 29 

juillet 1881 sur la presse. 

L ' A W a O K M K S T J l ï I J 4 't 

M. JILI.IEN (Mouvement d'attention.) développe son 
amendement déjà counu tendant a maintenir le texte 
primitif de l'article 49 de la loi du 29 juillet 1881 en y 
ajoutant le paragraphe suivant : 

« Dans les cas prévus aux articles 14 et 28 da la pré
sente loi, la Cour pourra prononcer l'sxocutiou provi
soire nonobstant opposition au pourvoi. » 

L'art. 49 primitif, de la loi de 1881, sur la liberté de la 
presse, ne prévoyait l'arrestation préventive que dans le 
seul cas de crime. Le projet du gouvernement a la pré
tention d'exercer l'arrestation, et la saisit préventives. 
Dana les cas des articles 23 et 14, qui viseut la provoca
tion non suivie d'effet, le projet du gouvernement n'est 
pas nécessaire. Il s'agit d'empêcher les lenteur* de pro
cédure et la faculté laissée à un condamne d# continuer 
la campagne pour laquelle il a été condamné. 

Mon amendement aboutit- a «e résultat; il substitue à 
l'arbitraire d'un juge d'instruction. Lu décision d'un arrêt. 
On m'objecte les lenteurs de la cour d'assises, mais .cela 
est nécessaire ; on peut, en province, convoquer cette 

. cour d'urgence; à Paris, elle siège eu permanence. En 
i . „ ™ « - iMi . i i » « _'.'-îî '" '" jours, on pourra juger n'importe quel fait ; ainsi, on 
a responsabilité de ce q u i l : c v K e k d e confondre ùu orateur soutenau 

' soutenant une doctrine 
b aura voulu ni la lumière, ni laJustice. (Applaudisse- n u j s e ra peut-être celle du gouvernement de demain, 
ments sur les bancs boulangisles ) , JJvcc un homme coupable et dangereux. 

« fiBE&uT-a coîtrad^Laïre. i . £ « * e u r d e j u a a d o à l a c " a ^ r e J e v o l t r *»• a ™ " -
l t o t t r ? e ' ï . - T •-•Ayt s o u v r i r j W > ? d e I 2fA n d e v a n . ' , M. Laiserre persiste 
ice. Vons demandons que ce débat ne soit pas pre- -accepte le texte. Il res 
une autre discussion dans celte enceinte. , i„n™ rfàioi. „ - • i * « n 

s comprenons la nécessité d'une discussion, mais ' n ' r si i , i ,,.„ antre lé 
que la justice aura statué. S'il y a des responsa- pi ,-«iut où l àrresUtio 
à e l a b f . r . 1 . Chambre pourra le faire plus u t i l e - » S ^ d i T t U S i e d S s S 

dément 
M. Lasserre persiste dans la doctrine du Sénat dont il 

-accepte le texte. Il ressasse les arguments a iciens sur les 
j longe délais qui s'écouleraient d'après I* système proposé 

" t r e le jour où le délit aura été commis 
station pourra être opérée. H réédite l es 

' paroles du Garde de.- Sceaux devant le Sénat, disar.t o u e 
^ n ^ r t î ^ p n w * aïneh»' . " ^ l e d e t > 8 t J u d l c , i u r e - cette loi est une loi d e v i s e au point. ' Q 

(Applaudissements à gauche.) , M C I N T O D'ORNANO — De mise au clou (rire trénérah 
eRÉs.DE>T. - Le gouvernement demande le renvoi , ^ S 3 S f a d ï â r i u e du part? r e ^ u w L l n s o l s lFe,n-

I pire même de M. Ribot. (Rires à droite, rcclamatioHs à 
•fris le ptocéa. 

Fotx au centre. — A un mois I (Rumeurs violentes et ' Séchai 
' * M. LissMUU. prolongées.) 

M. MIIXEVOIE. — J'accepte le renvoi demandé par le 
gouvernement. 

M. DE DocvnLK-MiiLLErEt'. — Je demande que la 
Chambre décide d'attendre le lendemain du jour où sera 
rendu l'arrêt pour fixer définitivement le jour de la dis
cussion elle-même. (Violent tumulte.) 

dette proposition est adoptée. Le renvoi est ordonné à 
cette date. 

Je demande l'adoption de ta loi au 
nom de la liberté. (Réclamations à l'exirèuic-gaucbe et à 
droite), 

M. L A V T . — C'est une Loi électorale que V.HIS. faites. 
M. LASSERRE.— Nous voulons sauver la liberté. 
M, JI'LUE.V. — En moins de hnit jours la kX peut être 

appliquée. (Appl. Adroite M * gauche), 
i M. Bourgeois, garde des sceaux, cite exemple de 

J ^ L u k * m parvient que très lentement à secalmer. Ï T ^ L ^ ^ J f ^ t é U ^ to'aïub're* 
Q U E S T I O N Q E M B A R R É S j Ce n'est que le 23 février dernier que l'arrêt a été déil-

L'Irttertttction de « l'Automne » Le 17 septembre il se rendait a Lille reuouveler les 
mêmes excitations.puts à Kouhaix. Le 16 février il fai-

M. MAURICE BARBES. — J'estime que des explications sait une réunion à Armentières et le 17 quittait la France 
somi nécessaires sur l'interdiction do 1' « Automne » au sachant que son pourvoi ne serait jngé que le 23 février. 
Vaudeville. (Kxclamations diverses). Tout cela n'est pas tolérable, 

Le prétexte de cette interdiction est qu'uue grève forme mais par quels moyens l'empêcher, voilà où nous ne 
f u n des incidents principaux de 1- pièce. Un demande la sommes plus d'accord, 
suppression H celte scène. Le débai se poursuit au milieu du bàillenieut de la m^mKnuriT^nîmidUsiimé'îîts aîiceîitrè)' 

J a d e m a u d e à M . le ministred. s beaux arts s'il a bieu Chambre. r ^ î l ^ L a i n o T ^ ^ i i W n r o c f R à Petrenèer 
compris la pi.Ve. i Le Carde des Sceaux est au dessous de tout. 

Il s'agit d un industriel qui s.nirrant d'un amour mal-1 M. AIE. POU VILLE- M > I I. L SEUV-— Le débat n'a pas l'air de 
heureux iHiresieu arriv 

Les ambassadeurs sont nos hdtes ; ils ont droit à tous 
les égards et doivent trouver la plus grande sympathie 
et la plus grande protection. Nous pouvons tolérer des 
accusations à l'intérieur, mais contre des souverains 
étrangers, nous ne saurions les tolérer. 

M. PELLETAI». — On les tolère contre nous. 'Rumeurs.) 
M. DF.VELLE.— La presse peut dire quelles sont nos es-

pérances.quellessympathies invincibles et réfléchies nons 
pone une grande nation. Nous ne saurions tolérer qu'une 
certaine presse, peut-êU-e moyennant salaire (longs ap
plaudissements; injurie les ambassadeurs étrangers (Ap
plaudissements). Quant à moi je ne saurais accepter qup 
celui qui parle en votre nom, soit obligé, et cela s'est vu 
de présenter des regrets(Salve d'applaudissements.) 

l i l s i i i I R S n i ; H . MII.I I I t \ M ) 

M. MII.LKRAXD.—I-a juridiction du jury est insuffisante. 
Il s'est produit un fait I so l é . . . 

M. MILLBVOVE. — . . . e t inrpwé par des étrangers. 
M. MILLERAHU. — . Kt inspiré par des étrangers (émo-

tiou générale) et la réprobation du pays a été unanime. 
Que demain un outrage soit adresse i un chef d'état 

étranger, sf la législation actuelle existe, c'est le jury 
qqi prononcera, et le gouvernement justifiera facilement 
1» décision prise. 

Vous avez nue législation qui protège tout ie monde. 
(Rumeurs violentes au centre). 

M. MILLERAND. — Je comprendrais ces interruptions si 
vous aviez modifié votre juridiction,pour le président de 
la République. 

M. tlESfti FOCÛCIEB. — Sous M. Thiers, l'ambassade 
d'Allemagne a demandé la suppression d'an journal. 
On lui répondit qu'on ne pouvait pas le supprimer, l'état 
de siège n'existant pas. Comme elle insistait, on proclama 
l'état de siège, e t le journal fut supprimé. (Clameurs et 

forme de l'impôt des boissons. Il demande le renvoi a la 
Commission. 

«IEOT, ministre de l'intérieur. — La, Chanibre estJ M. TIRARD. — La Commission du budget est saisie du 
édifiée. Nous avons apporté ce projet pi.rce que nous l e ] projet. 
croyons nécessaire.Je demanda au nom du gouvernement I Le Sénat ne pent pas soulever un conflit qui pourrait 
de voter le projet; si vous le repoussie;:, nous ne pour-1 a v e * des conséquences fâcheuses au point de vue des 
rions assurer la marche des affaires publiques. (Rumeurs! relations entre les deux Chambres. 
indeseripOules et prolongées) I " • BBBNAR*. — On a parlé d'un conflit; c'est pour 

V CirsÉo D'ORNANO. — Quand ie vais monter à la tri-1 ' éviter que je projet a été déposé. Xous n'entendons pas 
bone, le ministre des affaires étrangères fait appel I J,a're échec a la réforme, lions demandons le temps de 
à mon Patriotisme, ouant à moi. mes résorves sont faites I ' étudier. à mon patriotisme. Quant à moi, mes réserves sont faites 
sur l'opportunité, je le véterai. (Clameurs ardentes.) 

L E : S C R U T I t N 

On procède au scrutin public sur le passage à la dis-
cussiop des articles. On vote avec une solennité sileu-
cieuse. 

Une grande partie de la gauche et tout le centre voten 
blanc. La presque totalité de l'extréme-gauche vote bleu, 
le groupe boulangiste vote bleu, ainsi que les droites. 
Le groupe indépendant parait hésitant et finalement 
s'abstient. 

Votauts 413 : majorité absolue 223 ; pour 257 : cou 
tre lSS . ^ ^ 

Le passage 1 la discussion des articles est adopté. 
M. PIERRE RICHARD. — C'est triste ! 
L'urgence est déclarée. 
Les deux articles sont adoptés sans lébat ainsi que 

l'ensemble du projet. 
La séance est levée à « b. 45. 

protestations générales,) 
Toute la Chambre se tourne vers il. Henri Fouquier en 

protestant. 
M. MII.LEIU.M). — Il y a vingt ans de cela, et la France 

ne doit compte auiburdTiui A personne de sa législa
tion intérieure. ^Applaudissements prolongés à droite et 
à l'extrême gauche.) 

D I S C O U R S D E M. R I B O T 
M. RIBOT. — M. Millerand, vous a dit : « Pour être lo

gique, avant de protéger lès ambassadeurs, il faudrait 
accorder la police correctionnelle au président de la Ré
publique». La proposition a été faite au Sénat, et le mi
nistère qui siégé sur ce banc i'a repoussée, laissant à l'o
pinion publique le soiu de faire justice de ces outrages. 

Quant aux ministres, ce serait un abaissement. (Ré
clamations.) 

Nous voulons nons défendre devant l'opinion, c'est 
notre fierté. L'ambassadeur doit être respecté, vous ne 
pouvez pas le comparer au ministre français qui reçoit 
des coups et qui en porte. (Kxclamations prolongées.) Oa 
peut faire une preuve contre un ministre français, le 
peut-on sans danger contre un ambassadeur i 

Cris ; OuiI non, non I oui, oui 1 
M. RIBOT. — Ce n'est pas la diffamation que nous pour

suivons, c'est l'outrage. Il ne s'agit pas des gouverne
ments étrangers, de leur politique, il s agit de la-personne 
des souverains et des ambassadeurs. 
•fLa presse s'honore de les respecter, cela est vrai pour 
l'immense majorité des journaux, mais i l s'est ecéé des 
mœurs abominables dans certains journaux. Je ne veux 
pas eu reclwreber la cause, j'y trouverais la pénalité. 

4L Boxocaoox. — C'ust d« l'argent de l'étranger. (Bruits 
nlvejraj. 

M. RIBOT. — Je ne pourrais même pas saisir les pla
cards. Si demain il plaisait d'en afficher un sur nos murs 
contenant un outrage, nous ne pouvons pas l'arracher. 
(Rumeursi. 

Voix diverses : On le fait tous les jours. 
M. RIBOT. — Oui. ou le ferait, mais la responsabilité l 11 

n'y a pas ici une question potitiqua.intériéuro,el quoique 
nous ayons La ûertéqaj convient à une gtaudé nation, je 
ne crois pas que la législation sur ce point doive être 

[.prendre la douleur de \ passionner la Chambre, le ministère peut changer, car 1} M.MILLEVOYE.— Ou nous demande une législation uou-
Ses ouvriers. M. le ininVlre, gardien de la morale aurait . Chambre est morte. (Protestations;. On vous enterrera lé 
dû comprendre ces seulimeuts. ! 16 septembre, il y aura des résurrections. (Rires.) Beau-

L'orateur fait ensuite lecture de quelques passages de coup ne reviendront pas, est-il sage de concéder à un ma 
la pièce et se livre à des dissertations assez longues, 
mais il est assez facile de voir que ces questions d'art 
he passionnent pas la Chambre. 

M.CHARLES UuetY, ministre de l'instruction publique 
et des Beaux-Arts, — Je ne chercherai pas à prouver que 
le ministre a compris l'esthétique nouvelle d'un auteur 
nouveau, auquel M. Barrés a accordé sa bénédiction. 
(Rires). 

Ce n'est pas comme ministre, c'est comme honnête 
homme que j'ai lu celte pièce et que je l'ai interdite. 
(Rires.) Ce qui m'a choque, c'est la façon dont ou nous 
montre lu conflit entre la population et la troupe. 

Je n'ai pas voulu donner an public cette tns le leçon de 
choses ; j'ai tait acte de prévoyance et de gouverner 

M. Charles Dupuy donne lecture d'une lettre des au-
tannét l'Automne par laquelle ceux-ci consentent i 
supprimer les scènes en questions. Les auteurs, dit-il,pa-
rauseut contents, 

Je demande à M. Barres de n'être pas plus royaliste 
que le roi. (Applaudissements à gauche.) 

M. BARRÉS. — l e remercie M- le ministre d'avoir lu la 
lettre des auteurs; cette citation me satisfait. 

BOURSE DE PARIS DU 7 MARS 

gistrat le droit d'arrêter. Je ne comprends pas qu'on atta
che de l'importance à ce que dit Dupont, les anarchistes 
ont beau nous calomnier : est-ce qu'avec le télégraphe 
les complots dangereux sont possibles. 11 faut en finir 
avec les pratiques de l'ancienne magistrature. (Rires.) 

Vote de l'amendement Jullien 
ÉCHEC DU GOUVERNEMENT 

L'gmendement Jullien est adopté par 2S5 voix contre 
S45 sur 530 votants. (Vifs applaudissements.) 

M. Lasserre parait furieux. L'ensemble du projet de 
loi est mis aux voix et l'épreuve est douteuse. On vote 
par scrutin public; le vote s effectue au milieu de la plus 
violente agitation. 

L'extréme-gauche se partage, une partie vote bleu.l'au-
tre blanc. 

La majorité de la droite vote blanc. 
Votants «88, majorité absolue f i s . 
Pour * * ) ; contre 222. 
L'ensemble du projet est adopté. 
L'ordre dn jour appelle la discussion du second projet 

l i t l ' I . IQl t DE M. M I I X E V O Y E 

velle; on prend comme point de dépar' un outrage adressé 
à un ambassadeur ami. 

Cet outrage, déféré à la Cour d'assises eût été réprimé. 
(Très bien, rumeurs au centre.) tst-ce que les ambassa
deurs de France ne sont pas chaque jour l'objet d'outra
ges plus graves: ces injures sont d'aspirations étrangères t 

A Paris, vous avez naturalisé et décoré un de ces 
journalistes étrangers qui insultaient constamment notre 
nation. (Appl.) 

D I S C O U R S D E M. P E L L E T A * 
M. PELLEXAN. — Je demaude si le projet de loi ne porte 

aucune atteinte à la liberté de la presse. On essaie de 
faire une distinction entre les personnes et le gouverne 
ment. Vous ne pouvez distinguer'Un chef d'état de la po
litique qu'il fait faire; 

M. le ministre des affaires étrangères vous a di* lui-
même que le jury était nécessaire à la liberté politique. 
H n'est pas digne d'accorder i des étrangers ce que nous 
refusons à notre gouvernement. 

Je demande i, la Chambre si dans les pays étrangers on 
accorde au gouvernement de droits équivalents, l e me 
sentirais humilié qu'on accordât i des pays étrangers une 
garantie exceptionnelle. 

Vous n'êtes pas responsable d'un arrêt de la Cour d'as
sises, vous l'êtes d'un jugement correctionnel, je voterai 
contre le projet (Bruits divers.) 

Séance du lundi 6 mars 1893 

Présidence de M. JL-CBS FERRY, président 
La séance est ouverte à trois heures it. 
M. BISSEUL dépose une proposition de loi sur la réfor

me des boissons. 
Cette proposition est renvoyée à la commission des 

finances. 
L a l o i M o i i i s 

M. Boullocbe est nommé commissaire du gouvernement 
pour la discussion de la proposition de loi Monis, com
plétant l'article 80 du Code d'instruction criminelle (Ser
ments judiciaires). 

M. SIQNIS. —Rien ne restant dans l'œuvre de la Com
mission de ma proposition, je la retire. 

M. T R A R I E I X la reprend. 
M. HAUEI.. — Cette proposition n'est qu'une loi de cir

constance qui ne s'explique pas. Le pays est pins calme 
que jamais, on fait une loi pour un individu. Est-ce 
utile ? 

M. GnÉRiN, rapporteur, explique les modifications ap
portées a la proposition de M. Monis et les raisons qui 
ont fait rejeter les paragraphes 3 et 4. C'était la création 
d'un noiueau délit, celui de faux témoignage devant le 
juge d'instruction. De plus, l'instruction doit irester se
crète, en outre, la déclaration devant le juge d'instruc
tion est provisoire et ne devient définitive qu'à l'au
dience. 

Pour le refus total ou partiel de déposer, la commis
sion n'a retenu que le fait de celui qui s'est posé en ac
cusateur public et qui se dérobe devant le magistrat 
instructeur. 

La loi ne vise pas, comme on l'a dit. certaines person
nes déterminées, car elle n'a pas d'effet rétroactif. 

M. LEBRETON. — On veut suppléer par le vote de lois 
nouvelles à l'exécution des lois anciennes. 

C'est ainsi que dernièrement on a demandé uno loi 
pour empêcher les retraits des caisses d'épargne, on n'a 
fait que les précipiter. La loi actuelle aura peut-être un 
effet analogue. 

A t o n , dans l'affaire de Panama, jamais senti la lacune 
de l'art. 80 du Coded'instruction criminelle? Quel rapport 
à cet article avec la conduite de Cornélius, la fugue d'Ar-
tou, l a discrétion reeoa*i«aa4é» à Cli. de tasseps? 

On parle des discours de M. Delahaye. Non, il a eu 
l'avantage de faire sortir la justice de sou sommeil ; c'est 
là ce que vous blâmez. 

M. TOLAIN. — Dans la forme où la chose a été faite. 
M. LE BRKTOW — D'ailleurs, vous ne pouvez pas viser 

les démonstrations faites à la tribune parlementaire ; il 
vous faudrait changer la constitution. 

Je demande au Sénat de repousser ce projet, qui me
nace l'immunité parlementaire et détient fa liberté du té
moignage. 

M. BOULLOCHE, commissaire du gouvernement. — Je 
donne mon approbation au projet de la commission. Le 
gouvernement n'en a pas pris l'initiative, mais, après 
ravoir examiné, il ne peut que lui être favorable. 

M. LACOMBE. — L a loi n'est pas une loi de circonstan
ces, mais une loi d'occasion, el le punit le faux témoi
gnage par omission, de telle sorte que celui qui aura 
déclaré devant le juge que les faits qu'il a avancés sont 
exacts bien qu'il les sache fanx sera innocenté tandis 
que celui qui se laira sera puni. 

Vous voulez punir la diffamation, faites deux classes 
parmi les diffamateurs et frappez plus sévèrement la dif
famation calomniatrice. 

M. TKARIELX. — 11 ne s'agit pas de savoir si nous fai
sons une loi de circonstance, mais une loi utile. La pé
nalité de 100 francs prévue par l'article 80 du code d'ins
truction criminelle est insuffisante. 11 faut donner au 
juged'iustruction une arme plus sérieuse. 

M. Goblet explique pourquoi il ne votera pas la propo
sition qu'il trouve inutile et dangereuse. 

L'article 1 est adopté. M. Bérenger présente une dispo
sition '..dditionuelle portant qu'aucune peine ne sera pro 
noncée si avant la fin du débat, le prévenu déclare être 
disposé à dire ce qu'il sait, cet te disposition est re
poussée. 

L'article 2 est adopté. L'ensemble de loi est adopté au 
sculiu public par 200 voix contre 61. 

L ' I M P O T D E S B O I S S O N S 
M. Bernard dépose un projet de résolution tendant à 

détacher de la loi sur le budget de 1893 la loi sur la ré-

M. TIRARD. — La commission a délibéré aujourd'hui 
sur cette question, pourquoi alors ce vote solennel, 
qu'on attende au moins.pour staluer.la présence du-pré-
sidentOH du rapporteur de la commission. 

L'ajournement est proiioacé. Demain mardi, â trois 
heures, séance publique. 

La séance est levée à six heures. 

LES SOCIALISTES DE SAINT-OUEN 
La municipalité socialiste de Saint-Onen. cette fameuse 

municipalité qui a tant fait parler d'elle en organisant le 
congrès des municipalités socialistes de France, et qui a 
eu la prétention de résoudre, à elle seule, en dehors de 
l'Assistance publique, le problème de la misère, se trouve 
tout à coup en lutte avec ses électeurs et tombe dans le 
discrédit le plus désastreux, après s'être crue maltresse 
de l'opinion. C'est ainsi que passent les grandeurs de la 
terre : Sic transit gloria mundi ! 

La cause de la guerre est la répartition fantaisiste et 
arbitraire des contributions directes, faite par la muni
cipalité de façon i exonérer un très grand nombre de 
contribuables, naturellement par les frères et amis, et à 
charger d'autant les autres. On comprend que cette iné
galité ait exaspéré ceux qui en sont les victimes. Des 
symptômes de mécontentement et d'opposition ont éclaté 
de toutes parts. Le maire et le bureau du conseil, alar
més de la tournure que prenaient les choses, ont provo
qué une réunion publique dont ils espéraient les meil
leurs effets. Elle a eu lieu dimanche, mais ceux qui en 
o n t pris l'initiative n'ont pas sujet d'en être satisfaits. 
Elle a été pour enx une défaite et une débâcle. 

Aussi, il est difficile de braver plus audaeieusement le 
sentiment public que l'ont fait le maire et ses adjoints. 
« Si la quotité de 1 impôt a augmenté, a dit le premier, 
c'est que bon nombre de contribuables sont portés sur 
les cotes irrécouvrables. Que ceux qui peuvent payer 
paient pour les a u t r e s . . . Epargnez les travailleurs; quant 
aux riches propriétaires du vieux Saint-Ouen, tapez des
sus I » Tapez dessus, est typique; mais que devient la 
loi, que devient l'égalité, que devient la justice i 

La municipalité de Saint-Ouen n'en a que faire et se 
met au dessus de tout cela de sa propre autorité. Mais 
les électeurs lui ont signifié qu'ils n'entendent pas qu'il 
en soit ainsi. Conspués, le maire et ses acolytes ont dû 
se retirer delà réunion, laquelle a voté un ordre du jour 
de protestation et nommé une commission de vingt et un 
membres, dont un tiers composé de meinbresdu conseil 
municipal, mais pour qu'ils y soient « emprisonnés » et 
qu'ils y obéissent aux vœux populaires. Pauvre munici
palité de Saint-Ouen I la voilà eu pleine décadence, après 
avoir rêvé de si hautes destinées et cru qu'elle allait 
gouverner et régénérer le monde, à la tête de toutes les 
communes socialistes groupées en faisceau sous son 
autorité I 

LA SITUATION AU DAHOMEY 
Paris, 6 mars. — Le général Dodds a télégraphié qu'il 

ver.ait de rentrer à Viddab , après avoir parcouru la par
tie du Dahomey qui s'étend entre les rivières Ouémé et 
So. 

Il a été reçu à Widdah avec enthousiasme. Il a été 
heureux de constater que cette vi l le , presque déserte au 
moment de son premier voyage, se repeuple avec rapi
dité. 

Tout le territoire placé au sud du marais de Co est 
tranquille. Les villages détruits par Béhanziu se recons
truisent; les habitants reparaissent, mais les troupeaux 
sont encore trop réduits pour suffire à l'alimeutationdes 
troupes. Ces sont des bœufs venus des côtes voisines qui 
fournissent le supplément nécessaire à la ration journa
lière. 

Entre les marais de Co et Abomey, les populations 
paraissent soumises, mais n'inspirent pu.- encore toute 
confiance. 

Dans le nord-est d'Abomey, on signale la présence de 
maraudeurs avec lesquels nos reconnaissances ont éehaagé 
des coups de feu. 

Le 19 février, dans l'est de Gobi, le commandant Au-
déoud, le capitame Milliet et quelques tirailleurs ont re
çu de légères contusions. 

En attendant que la saison permette d'achever la paci
fication du nord du Dahomey, le général Dodds fait par
courir les régions suspectes par des compagnies franches 
composées de trois sections indigènes et d'une section 
européenne qui empêchent toute organisation effective 
des partisans de Bétianzin. 

L'état sanitaire est bon dans la partie nord et satisfai
sant sur le littoral. 

Tout en considérant la situation comme très satisfai
sante, l e général Dodds insiste pour que les effectifs, 
placés sous ses ordres, ne soieut pas encore dimi
nués. 

T <e cet i"dLixaet l P l a c e 
Nous avons annoncé la mort de Mgr Place, cardinal-

archevêque de Rennes, décédé à l'âge de 79 ans. 
C'est son coadjuteur,Mgr Gonindard, évéquede Sébaste, 

qui lui succède. 
S. E. Charles-Phiiippe Place, archevêque de Rennes, 

cardinal-prêtre de la Sainte Eglise romaine, du titre de 

Saint-Françoise au Forum romain, membre des congre 
gâtions ecclésiastiques de !r Propagande.de la Discipline 
régulière, des Indulgences et des Reliques, était un Pa
risien de race ; tout, dans sa personne, le geste, la pa
role, disait la distinction et les habitudes diplomati
ques. 

Né en 1814, il débuta dans la vie par le barreau, mais il 
n'avait rien de l'avocat, si ce n'est 13 talent oratoire, qui, 
d'ailleurs, élait.chez lui plutôt un talent de conversation. 
En 1819, il passa dans la diplomatie comme secrétaire 

Sarticulier du comte de Courcelles, alors chargé d'affaires 
e France auprès du pape Pie IX. 
Le Saint-Père, réfugie à Gaéte, reç>.t souvent le jeune 

diplomate, se prit d'affection pour :ui et décida de son 
avenir. Rentré eu France, le secrétaire d'ambassade fit 
des études théologique pour entrer dans les ordres. 11 eût 
l'heurde rencontrer sur son chemin Mgr Dupant.mp qui 
plaça le jeune prêtre à la tête de son séminaire et bientôt 
en lit son vicaire général à t'évêché d'Orléans. 

En 1863. les bienveillances du pape et du gouverne
ment combinées appelèrent l'abbé Place au poste impor
tant d'auditeur de Hôte cour la Kaance. en remplace
ment de Mgr Lavigerie ; c'était une rentrée dans la diplo
matie. 

Mais des difcullés de famille lui rendirent, malgré ses 
vertus et son zèle, le séjour de Rome impossible. 

Le pape Pie IX le préconisa évêque de Marseille dans 
le Consistoire du 22 juin 1866 et, fait très rare pour les 
évêques français, le Saint-Père consacra lui-même le 
nouveau pasteur. Léon X11I garda pour Mgr Place l'affec
tion que Pie IX lui avait témoignée et l'appela au siège 
métropolitain de Rennes le 13 juillet 1878. Le nouvel 
archevêque succédait* S. E. Brossais de Saint-Marc. La 
pourpre romaine vint en 1886 ajouter son dernier éclat à 
celte figure qui vient de disparaître. 

On n'a pas oublié que l'année dernière, il avait été 
déféré comme d'abus au conseil d'Etal. 

AUTOUR DU PANAMA 
Saisies de papiers 

Paris, 6 mars. — On assure que M. Goron, actuellemen 
à Londres, a mis la main snr des documents importants 
touchant l'affaire du Panama. 

Paris. 6 mars. — Dupin et Soudais, envoyés par la sû
reté à la recherche d'Arton sont rentrés ce soir avec la 
valise renfermant les papiers d'Arton qu'ils ont saisis en 
Roumanie et qu'ils ont remis à M. Kranqueville. 

Paris, 6 mars. — L'impression persistante ce soir est 
que les fameux papiers d A.ton n'ont qu'une importance 
extrêmement restreinte. 

es véritables, ceux dont la divulgation entraînerait 
de graves conséquences, sont en lieu sûr. Ils ne tiennent 
d'ailleurs que peu de place, mais, les saisirait-on qu'il ne 
serait pas possible d'en tirer parti sans le concours d'Ar
ton lui-même, seul capable de donner la clef du chiffre 
dont il s'est servi pour les écrire. 

La saisie confirmée 
La nouvelle qui a couru ce matin, relative à une saisie 

en Roumanie de papiers appartenant à Artou, est actuel
lement confirmée. 

Voici à cet égard quelques détails complémentaires : 
« Nous avons annoncé, il y a un mois environ, qu'Ar-

ton, fuyant devant les agents de la sûreté envoyés à sa 
poursuite en Roumanie, n'avait pu échapper à ces der
nier, à Jassy. qu'en abandonnant ses bagages et les pa
piers qui y étaient contenus. 

» Les papiers ainsi abandonnés par Arlon ont été in
ventoriés par la justice roumaine. 

» D'autre part, sur les indications de M. de Coutonly, 
ministre de France à Ducliarest, M. Develle, ministre des 
affaires étrangères, a avisé son collègue, le garde des 
sceaux, qui a fait informer le juge d'instruction de la 
saisie des papiers. 

» Le juge d'instruction a décerné une commission ro-
gatoire qui a été transmise par les voies diplomatiques â 
Bucbaresl. C'est sur le vu de cette commission que le gou
vernement roumain a fait remettre au ministre de France 
les papiers saisis. 

» M. de Coutouly a chargé un attaché de la légation 
d'apporter ces papiers à Paris. Cet attaché doit arriver 
demain. 

Les papiers seront immédiatements remis au juge 
d'instruction qni en avait lequis la livraison. 

» Ajoutons que, sur la demande du gouvernement fran
çais, les autorités de tous les pays étrangers, où l'on 
supposait qu'Artou se trouvait ou'qu' i l pouvait traver
ser, ont donné des ordres pour qu'où saisit à la poste 
les lettres qui lui seraient adressées 

» Jusqu'ici, un très petit nombre de lettres ont étéainsi 
arrêtées au passage. Les quelques missives >uisics sont, 
parait-il, en langage conventionnel. » 

L'émotion au Palais-Bourbon 
Paris. 6 mars — Il se confirme que les papiers d'Arlou 

ou certains d'entre eux. ont été saisis. La chose soulève 
une grande émotion au Palais-Bourbon, d'autant que l'on 
annonce, d'aulre part, que ces papiers seraient publiés 
demain ou après-demain au moment de l'ouverture du 
proeèo, jwr les soins du gouvernement lui-même. 

C'est là, tout au moins, ce qu'on raconte dans les cou
loirs et on explique cette publication, qui contraste si 
fort avec le mutisme gardé jusqu à présent par le cabinet 
daus toute cette affaire, par ce fait que le gouvernement 
voudrait aller au-devant des révélations que l'on redoute 
toujours au cours des débats judiciaires. 

Cette version provoque chez beaucoup une certaine 
méfiance. Nous entendons l'un de nos honorables dire ; 
« — Il faut avouer que tout est extraordinaire dans cette 
affaire de Panama. Les talons des chèques Thiérrée. que 
l'on disait brûlés, ont été trouvés juste au moment où 
M. Andrieux allait parler. Voici que les papiers d'Arton 
apparaissent quarante-huit heures avant le procès qui va 
s'ouvrir et qui réserve, dit-on, les plus grosses sur
prises. » 
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R é u n i o n p l é n l é r e deej d r o i t e s 

Paris, 7 mars. — Les droites, réunies eu réunion plé-
nière sous la présidence de M. le comte de Maillé, prési
dent d'âge, ont examiné la situation politique qui peut 
résulter pour le Parlement, des diverses révélations 
faites en ces derniers temps et du procès en cour d'as
sises. 

Après plusieurs observations présentées par MM. de la 
Martinière,de Villebois-Mareuil,de Lamarzelle, de Mackau, 
Taudiere, et d'Aiilieres, la réunion décide d'ajourner 
l'examen définitif de cette situation après l'arrêt d e l à 
Cour d'assises. 

Le g é n é r a l d e Mlr lbe l 

Paris, 7 mars.—Le général de Miribel, chef d'état-major 
général de l'armée, très fatigué par les travaux considé
rables dont il a eu à s'occuper depuis que M. de Freycinet 
l'a appelé à ce poste, serait disposé à résigner ses impor
tantes fonctions, qui seraient dévolues au général Le 
Mouton de Boisdeffre, actuellement sous-chef d'état-major 
général. 

Le« patplerui d'Arton 

Ducliarest, 7 mars. — Le fait de la saisie d'une valise 
d'Arton est exact; je vous l'avais télégraphié déjà; on a 
même trouvé du linge : mais on n'attache pas Ici une 
grande importance a cette trouvaille pour laquelle on 
dérange un diplomate. 

La valise ne contient, croyez-moi, aucun papier impor
tant, sinon le gouvernement n'aurait pas demandé avec 
tant d'empressement cette valise : el le ne renferme que 
des lettresde Mme Arton, des lettres du fils du fugitif et 
nue correspondance assez volumineuse avec des person
nes intéressées à la Société de dynamlte.Sociétéi laquelle 
Arton s'est Intéressé, même après ses désastres. 

Il n'y a dans cette correspondance que les bases du 
litige qui sépare les administrateurs de leur ancien agent 
général à l'étranger, et on n'y trouve ni donnée parle
mentaire ni aucune compromission avec les députés. 

Donc aucune influence sur le procès de corruption qui 
commence à Paris le 8 mars. 

Manoeuvres d a n s l a M é d i t e r r a n é e 

Toulon, 7 mats . —On sait que l'escadre active de la Mé
diterranée doit rentrer à Toulon dans la nuit du 10 au 
11 de mais. 11 vient d'être décidé, à cette occasions] u'il v 
aurait des manoeuvres d'attaques du port de Toulon. Voici 
exactement le thème de ces manœuvres : 

• Tons les forts secojji considérée comme démantelés : 
il ne restera plus dans le port aucune troupe. L'escadre 

J""ors et Toulon n'a plus, pour se défendre, que sept 
ht rade ne possède plus d» VorpMles de fadd ; 

» L'escadre ennemie composée seulement de navires 
de petit tonnage, de croiseurs, d'avisos, d'avisos-torptl 
leurs, de contre-torpilleurs, ayant i bord seulement de 

troupes peu nombreuses, ne pouvant opérer aucun dé
barquement, devra forcer la passe. 

» Les manœuvres auront lieu pendant la nuit du 7. 
Les torpilleurs qui seront chargés de la défense seront les 
n - 96, 99, 102, 122, 123. 121 et 139. TOUS les becs 
électriques de la cote fonctionneront près de la grande 
passe, où mouillera la batterie flottante désarmée, sur 
laquelle sera installée une machine électrique munie de 
plusieurs centaines de becs. Pour la première fois, deux 
torpilleurs seront peints en noir. 

» Le préfet maritime assistera à ces importantes ma
nœuvres. 

L a v i s i t e de l ' e scadre r u s s e 
On lit dans le Figaro à propos de la non-venue de 

l'escadre russe : 
• Le ministère des affaires étrangères du quai d'Orsay 

a tort rie faire répandre à ce sujet dans les journaux une 
version qui est fausse : mieux vaut rétablir l'exactitude 
de ces faits dans toute leur sincérité. 

» La nouvelle de la venue d'une escadre russe en 
France n'a pas été mise en circulation par des journaux 
allemands, comme ou cherche à lo prétendre aujour
d'hui. 

» C'est, au contraire, la presse russe qui, la première, 
a mis ce bruit en circulation ; le iïovoïe Vrêmia est 
même allé jusqu'à donner les noms des navires qui de
vaient faire cette visite, e n ajoutant que la flotte mettrait 
ensuite à la voile sur l'Amérique. 

» 11 y a même en ce moment des pourparlers officieux. 
Le ministère de la marine et le ministère des affaires 
étrangères de Russie délibérèrent et it fut décidé que 
l'escadre ferait escale dans un port de ia Manciio, de pré
férence au Havre parce que le Havre est plus près de 
Paris que Cherbourg et Brest et qu'il serait ainsi plus 
facile 4 la population parisienne d'accourir, dans des 
trains spéciaux, pour aller visiter la flotte russe. 

» Le gouvernement français, si contrarié par le Pa
nama, a-t-il trop laissé voir, à la veille des élections, 
qu'il so servirait de ces acclamations franco-russes 
comme d'une arme contre les oppositions* On l'ignore. 
Toujours est-il qu'il a été décidé soudain à Saint-Péters
bourg que, l'ouverture de l'exposition de Chicago ayant 
lieu en mai, 1a flotte aurait à peine le temps d'arriver eu 
Amérique pour cette époque. La mer Baltique n'est, en 
effet, entièrement navigable qu'au mois .l'avril. Je ne 
crois donc pas que ce soit un prétexte politique : c'est 
plutôt une raison de marins, 

» Dés que ht mer Baltique sera débarrassée de ses glaces 
trois des vaisseaux qni font partie de l'escadre sortiront 
do Cronsladt, tandis que deux autres navires, venant des 
ports du Sud, su rendront d'Aden à Alger, puis devant 
New-York.L'amiral Koznakoff.sous les ordresduquel toute 
l'escadre se réunira dans les eaux américaines, s'arrêtera 
même à Alger. 

• Telle est, en somme, la vraie raison pour laquelle la 
flotte russe ne visitera pas la Francs. » 

Cependant, ajoute le Figaro, si rien ne vient compli
quer la situation, la visite de l'escadre russe aura lieu eu 
août ou en septembre prochain : 

• La notification officielle en serait faite au mois de 
juin. 

» L'escadre, commandée par l'amiral Koznakoff, vien
drait alors aa Havre, ou se rendrait, vers la même épo-
qua, le géuural-amirai gcaod-dac Alexis. 

» En outre, et pour donner une preuve encore plus 
éclatante de la sympathie du tzar, le tzarewiteh s em
barquerait à Copenhague, i bord du yacht impérial, pour 

aller à la rencontre de l'escadre : et le fils de l'em
pereur de Russie entrerait au Havre à la tête de la flotte 
russe.» 

Jjtt v o y a g e de 1 e m p e r e u r d A l l e m a g n e A R o m e 
Rome, 7 mars. - Le Dirilto, organe officieux, se réjouit 

de l'arrivée de l'empereur et de l'impératrice d'Allemagne. 
Incidemment, ce journal dit que le retour de Guillaume 
U à Rome mettra encore plus en relief ce qu'il y a de sin
gulier de la part de l'empereur d'Autriche a ne pas rendre 
la visite que lui a faite le roi llumbert à Vienne. 

U n e p é r i l l e u s e a s c e n s i o n 

Séville, 7 mars. — M. Guillaume, aéronaule français. 
qui faisait hier une ascension accompagnée d'exercices 
gymnastiques, est tombé sur le toit d'un maison. Il a été 
relevé ayant reçu plusieurs graves contusions. 

D n d é p u t é de B e l g r a d e accuaé d ' a s s a s s i n a t 
Belgrade,7 mars. — Après avoir conféré avec le procu

reur royal, la police de /.ai te h a arrêté aujourd'hui, 
comme accusé de meurtre,le docteur Lazare Ilitch Anceln, 
député radical. 

L'accusé remplissait pendant la dernière session lé
gislative les fonctions de vice président de laSkoupt -
china. 

Le feu a u S a i n t S é p u l c r e 

Jérusalem, 7 mars.— Cette nuit, un incendie, dû à, un 
accident, s'est produit daus la galerie arménienne du 
Saint-Sépulcre. 

Les dégâts sont insignifiants; il n'y a eu aucun acci
dent de personne. 

Mille pèlerins russes se trouvaient dans la basi
lique. 

Le consul général et le gouverneur procèdent à une 
enquête. 

C h a m b r e d e s D é p u t é s 
Séance du mardi 7 mars 1893 

Présidence de M. CASIMIR-PKRIER, président 
La séance est ouverte à i heures. 
Lecture est donnée du procès-verbal. Plusieurs députés 

demandent la rectification, à la suite desquels le procès-
verbal est adopté. 

La Chambre prend en considération une proposition de 
loi de M. Cbiché, relative à la saisie-arrêt des salaires ou 
appointements des ouvriers et employés. 

La Chambre adopte la proposition de loi adoptée avec 
modifications par le Sénat relative à la publicité a donner 
aux décisions portant interdiction ou nomination d'un 
conseil judiciaire. 

La Chambre adopte également un piojet do loi adopté 
avec modifications par le Sénat, concernant l'hygiène et 
la sécurité des travailleur» daus les établissements in
dustriels. 

l . f » t a ixst 'N d ' é p a r g n e 
L'ordre du jour appelle la deuxième délibération sur : 

!• le projet de loi ; 2- la proposition de loi de M. Ilub-
bard et plusieurs de ses collègues sur les Caisses d'épar
gne. 

M. LE PRÉSIDENT. — Personne ue demandant la parole 
pour la discussion générale, nous allons passer à ia dis
cussion des articles. 

P r o j e t d e l a r o m m i s s i o i i 
L'art. 1er du projet de la commission dit que les caisses 

d'épargne doivent verser à la caisse des dépôts et consi
gnations les sommes qui ne seront |ias jugées nécessaires 
pour les remboursements. 

Ces sommes serviront à acheter 1» des valeurs de l'Etat 
ou des valeurs jouissant de sa garantie; i- des obligations 
négociables des départements, des communes, des cham
bres de commerce, des obligations communales foncières, 
du Crédit Foncier, des lettres de change sur l'étranger 
portant trois signatures jKiur les sommes n'excédant pas 
100 millions et à «0 jours. 
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